
LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIRLISTE DES DOCUMENTS A FOURNIRLISTE DES DOCUMENTS A FOURNIRLISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR    

PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENTPIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENTPIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENTPIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT    

 
1°) Copie intégrale de l’acte de naissance de 
chacun des futurs époux de moins de 3 mois à 
la date du mariage. 
 
 
 
Ou Acte de notoriété. 
 
2°) Liste des deux témoins minimum ou des 
quatre témoins maximum, âgés de 18 ans. 
 
3°) Justificatif de domicile (quittance d’eau, 
d’électricité ou d’ordures ménagères,…) 
 
4°) Attestation d’hébergement et attestation de 
l’hébergeur 
 

LIEU ET LIEU ET LIEU ET LIEU ET AUTORITE DE DELIVRANCEAUTORITE DE DELIVRANCEAUTORITE DE DELIVRANCEAUTORITE DE DELIVRANCE    

 
Mairie du lieu de naissance ou service central de 
l’état civil (11, rue de la Maison Blanche-44 941 
NANTES CEDEX 9 France  ou par Internet : 
www.diplomatie.gouv.fr/francais/etatcivil) pour 
les français nés à l’étranger 
 
Notaire 

PIECES A FOURNIR DANS CERTAINS CASPIECES A FOURNIR DANS CERTAINS CASPIECES A FOURNIR DANS CERTAINS CASPIECES A FOURNIR DANS CERTAINS CAS    

 

1°) Dispense d’âge pour les futurs époux 
mineurs de 18 ans, en cas de motifs graves. 
 
2°) Acte de consentement au mariage pour un 
mineur ou un majeur protégé 
 
3°) Acte de décès des ascendants. 
 
4°) Acte de décès du précédent conjoint. 
 
5°) Acte de naissance portant la mention du 
divorce. 
 
6°) Certificat en cas de contrat de mariage. 
 
7°) Copie intégrale de l’acte de naissance des 
enfants communs. 
 
8°) Dispense pour empêchement dû à un lien 
de parenté ou d’alliance. 
 
9°) Mainlevée d’opposition. 

 

LIEU ET AUTORITELIEU ET AUTORITELIEU ET AUTORITELIEU ET AUTORITE    DE DELIVRANCEDE DELIVRANCEDE DELIVRANCEDE DELIVRANCE    

 
Procureur de la République du lieu de célébration 
du mariage 
 
Ascendants, conseil de famille ou curateur 
 
 
Mairie du lieu de décès 
 
Mairie du lieu de décès 
 
Mairie du lieu de naissance 
 
 
Notaire 
 
Mairie du lieu de naissance 
 
 
Président de la République 
 
 
Notaire ou Tribunal de première instance 
 

PIECES A FOURNIR PAR LES FUTURS PIECES A FOURNIR PAR LES FUTURS PIECES A FOURNIR PAR LES FUTURS PIECES A FOURNIR PAR LES FUTURS 

EPOUX ETRANGERSEPOUX ETRANGERSEPOUX ETRANGERSEPOUX ETRANGERS    

 
1°) Certificat de coutume ou certificat de 
capacité matrimoniale rédigé en français. 
 
2°) Certificat de publication du pays d’origine. 
 
3°) Copie de la carte de séjour. 
 

LIEU ET AUTORITE DE DELIVRANCELIEU ET AUTORITE DE DELIVRANCELIEU ET AUTORITE DE DELIVRANCELIEU ET AUTORITE DE DELIVRANCE    

    

 
Consulat/Ambassade de l’intéressé 
 
 
Consulat/Ambassade de l’intéressé 


